
CHAMBRE DES COMMUNES

363 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages,
terrains et matériel....................

Services terrestres et aériens et division de formation-
364 Fonctionnement et entretien.................
365 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages,

terrains et matériel.....................

Services maritimes-
366 Fonctionnement et entretien...............
367 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages,

terrains et matériel....................
368 Subvention à la Canadian Association of Chiefs of Police
369 Subvention à la Royal Canadian Mounted Police Veterans'

Association............................

PENSIONS ET AUTRES PRESTATIONS

370 Pensions aux familles des membres de la Gendarmerie qui
ont perdu la vie dans l'exercice de leurs fonctions,
selon le détail des affectations...............

371 Contribution de l'État au Compte des pensions de la Gen-
darmerie royale du Canada...................

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE, 1959-1960

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA

Services terrestres et aériens et divisions de formation-
578 Fonctionnement et entretien-Crédit supplémentaire

Services maritimes-
579 Fonctionnement et entretien-Crédit supplémentaire
580 Construction ou acquisition de bâtiments, ouvrages,

terrains et matériel-Crédit supplémentaire .

PENSIONS ET AUTRES PRESTATIONS

581 Contribution de l'État au Compte des pensions de la
Gendarmerie royale du Canada-Crédit supplé-
mentaire..............................

BUDGET PRINCIPAL, 1959-1960

COMMERCE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Service des délégués commerciaux-
381 Administration et fonctionnement..............
382 Construction ou acquisition de bâtiments, terrains,

matériel et fournitures.................

Rapport à faire des résolutions.

282,515 00

35,227,872 00

5,826,605 00

1,633,618 00

427,022 00
500 00

300 00

15,162 00

1,432,171 00

189,100 00

64,480 00

21,000 00

16,792 00

3,747,293 00

222,000 00

Rapport est fait desdites résolutions, qui sont agréées, et le comité des
subsides obtient la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance de
la Chambre.
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